
LOGEMENTS CONCERNES PAR LA LOI SCELLIER : 
  

Tous les immeubles neufs, dont les caractéristiques thermiques et la performance énergétique sont 
conformes aux prescriptions de l’article L. 111-9 du code de la construction et de l’habitation.  
Il s’agit, en pratique, des critères qui sont exigés par la réglementation thermique obligatoire. 
  
Article L111-9 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Modifié par Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 - art. 26 JORF 14 juillet 2005 
Modifié par Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 - art. 27 JORF 14 juillet 2005 

Un décret en Conseil d'Etat détermine :  

- les caractéristiques thermiques et la performance énergétique des constructions nouvelles, en fonction des catégories 
de bâtiments considérées ;  

- les catégories de bâtiments qui font l'objet, avant leur construction, d'une étude de faisabilité technique et 
économique. Cette étude évalue ou envisage obligatoirement pour certaines catégories de bâtiments les diverses 
solutions d'approvisionnement en énergie de la nouvelle construction, dont celles qui font appel aux énergies 
renouvelables, aux productions combinées de chaleur et d'énergie, aux systèmes de chauffage ou de refroidissement 
urbain ou collectif s'ils existent, aux pompes à chaleur performantes en termes d'efficacité énergétique ou aux 
chaudières à condensation gaz, sans préjudice des décisions des autorités compétentes pour les services publics de 
distribution d'énergie ;  

- le contenu et les modalités de réalisation de cette étude.  

L’article L 111-9 du CCH renvoie à un décret en Conseil d’Etat pour la détermination des 
caractéristiques thermiques et la performance énergétique des constructions nouvelles, en fonction des 
catégories de bâtiments considérées.  
Ce décret (décret 2006-592 du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique des constructions) est codifié à l’article R 111-20 du CCH et ses conditions d’application 
sont précisées par l’arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments 
nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments et par l’arrêté du 8 mai 2007 relatif au contenu et aux 
conditions d’attribution du label « haute performance énergétique ». 
  
  
Article R111-20 CCH  
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 16 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er janvier 
2007 

I. - Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être construits et aménagés de telle sorte 
qu'ils respectent des caractéristiques thermiques minimales ainsi que les conditions suivantes :  

1° La consommation conventionnelle d'énergie d'un bâtiment pour le chauffage, la ventilation, la climatisation, la 
production d'eau chaude sanitaire et l'éclairage des locaux doit être inférieure ou égale à la consommation 
conventionnelle d'énergie de référence de ce bâtiment et, pour certains types de bâtiments, à une consommation 
maximale ;  

2° Pour certains types de bâtiments, la température intérieure conventionnelle atteinte en été doit être inférieure ou 
égale à la température intérieure conventionnelle de référence.  

II. - Un arrêté du ministre chargé de l'énergie et du ministre chargé de la construction et de l'habitation fixe, en 
fonction des catégories de bâtiments :  

1° Les caractéristiques thermiques minimales ;  

2° La méthode de calcul de la consommation conventionnelle d'énergie d'un bâtiment ;  

3° Les bâtiments pour lesquels la consommation conventionnelle d'énergie ne doit pas être supérieure à une 
consommation maximale ;  



4° Pour les bâtiments visés au 3°, la valeur de la consommation maximale ;  

5° Les bâtiments pour lesquels la température intérieure conventionnelle atteinte en été ne doit pas être supérieure à 
une température intérieure conventionnelle de référence ;  

6° Pour les bâtiments visés au 5°, la méthode de calcul de la température intérieure conventionnelle atteinte en été ;  

7° Les caractéristiques thermiques de référence pour le calcul de la consommation conventionnelle d'énergie de 
référence et de la température intérieure conventionnelle de référence atteinte en été ;  

8° Les conditions particulières d'évaluation de la performance thermique des systèmes ou projets de construction 
pour lesquels, en raison de leur spécificité, les caractéristiques thermiques, minimales ou de référence, ou les méthodes 
de calcul ne sont pas applicables ;  

9° Les conditions d'approbation des procédés et solutions techniques de construction, d'aménagement et 
d'équipement permettant de regarder comme remplies les conditions définies au I ;  

10° Les modalités de transmission des données utilisées pour ces calculs et communiquées à leur demande aux 
personnes habilitées visées à l'article L. 151-1.  

III. - Un arrêté du ministre chargé de l'énergie et du ministre chargé de la construction et de l'habitation détermine 
les conditions d'attribution à un bâtiment du label "haute performance énergétique".  

IV. - Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux bâtiments et parties de bâtiment dont la température 
normale d'utilisation est inférieure ou égale à 12 °C et aux constructions provisoires prévues pour une durée 
d'utilisation de moins de deux ans.  

Les conditions d’application de ce décret sont précisées par l’arrêté du 24 mai 2006 relatif aux 
caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments et par l’arrêté 
du 8 mai 2007 relatif au contenu et aux conditions d’attribution du label « haute performance 
énergétique », qu’on peut trouver sur www.légifrance.fr   (JORF n°121 du 25 mai 2006 page 7747 texte 
n° 14 pour l’arrêté du 24 mai 2006 et JORF n°112 du 15 mai 2007 page 8909 texte n° 35 pour l’arrêté 
du 8 mai 2007). 
  

 


